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NOUVEAU SERVICE PUBLIC DE LA TÉLÉVISION

Projet de loi relatif à la communication audiovisuelle et 
au nouveau service public de la télévision (no 1209).

CHAPITRE IV

Des contrats d’objectifs et de moyens

Article 18

  L’article 53 de la même loi est ainsi modifi é :

  1o Au premier alinéa du I, les mots : « Radio France 
Internationale » sont remplacés par les mots : « la société 
en charge de l’audiovisuel extérieur de la France » ;

  2o Le premier alinéa du I est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Un nouveau contrat peut être conclu 
après la nomination d’un nouveau président » ;

  3o Après le troisième alinéa du I de l’article 53 de la 
même loi, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

  « – les engagements permettant d’assurer la diffu-
sion de programmes de télévision qui, par des disposi-
tifs adaptés, sont accessibles aux personnes aveugles ou 
malvoyantes ; »

  4o Le huitième alinéa du I est abrogé ;

  5o Au neuvième alinéa du I, après les mots : « sont 
transmis » sont insérés les mots : « au Conseil supérieur 
de l’audiovisuel et » et le début de la troisième phrase 
est ainsi rédigé : « Le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
et » ;

  6o Au dernier alinéa du I, les mots : « les sociétés 
Radio France, Radio France Internationale et Arte-
France » sont remplacés par les mots : « les sociétés 
Radio France, Arte-France et la société en charge de 
l’audiovisuel extérieur de la France » ;

  7o Le deuxième alinéa du II est supprimé ;

  8o Au dernier alinéa du II, les mots : « et des sociétés 
Radio France et Radio France Internationale » sont 
remplacés par les mots : « , de la société Radio France 
et de la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la 
France » ;

  9o Le VI est remplacé par les dispositions suivantes :

  « VI. – À compter du 5 janvier 2009, les programmes 
diffusés entre vingt heures et six heures des services 
nationaux de télévision mentionnés au I de l’article 44, 

à l’exception de leurs programmes locaux, ne compor-
tent pas de messages publicitaires autres que ceux pour 
des biens ou services présentés sous leur appellation 
générique. Cette disposition s’applique également aux 
programmes diffusés par ces services entre six heures et 
vingt heures à compter de l’extinction de la diffusion 
par voie hertzienne terrestre en mode analogique des 
services de télévision mentionnés au I de l’article 44 sur 
l’ensemble du territoire métropolitain.

  La mise en œuvre de l’alinéa qui précède donne lieu à 
une compensation fi nancière de l’État. »

Amendement no 705 rectifi é présenté par M. Dionis du 
Séjour.

À l’alinéa 12, substituer aux mots : « diffusés entre 
vingt heures et six heures des services nationaux de télévi-
sion mentionnés au I de l’article 44, à l’exception de leurs 
programmes locaux, ne comportent pas de messages publi-
citaires autres que ceux pour des biens ou services présentés 
sous leur appellation générique. Cette disposition s’applique 
également aux programmes diffusés par ces services entre 
six heures et vingt heures », les mots : « des services natio-
naux de télévision mentionnés au I de l’article 44, à l’excep-
tion de leurs programmes locaux et de l’intégralité du service 
France 2 ne comportent pas de messages publicitaires autres 
que ceux pour des biens ou services présentés sous leur 
appellation générique. Cette disposition s’applique égale-
ment au service France 2 »

Amendement no 590 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures et six heures », les mots : « vingt heures tren-
te minutes et cinq heures trente minutes ».

Amendement no 591 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.
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À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures et six », les mots : « vingt-et-une-heures et 
cinq ».

Amendement no 592 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures et six heures », les mots : « vingt-et-une-heures 
trente minutes et quatre heures trente minutes ».

Amendement no 593 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures et six », les mots : « vingt-deux heures et 
quatre ».

Amendement no 594 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures et six heures », les mots : « vingt-deux heures 
trente minutes et trois heures trente minutes ».

Amendement no 595 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures et six », les mots : « vingt-trois heures et 
trois ».

Amendement no 596 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures et six heures », les mots : « vingt-trois heures 
trente minutes et deux heures trente minutes ».

Amendement no 597 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 

Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures et six », les mots : « vingt-quatre heures et 
deux ».

Amendement no 581 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures » les mots : « cinq heures trente minutes ».

Amendement no 580 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures » les mots : « cinq heures ».

Amendement no 579 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures » les mots : « quatre heures trente minutes ».

Amendement no 578 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures » les mots : « quatre heures ».

Amendement no 577 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures » les mots : « trois heures trente minutes ».

Amendement no 576 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
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Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures » les mots : « trois heures ».

Amendement no 575 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures » les mots : « deux heures trente minutes ».

Amendement no 574 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures » les mots : « deux heures ».

Amendement no 573 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures » les mots : « une heure trente minutes ».

Amendement no 572 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures » les mots : « une heure ».

Amendement no 571 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures » les mots : « zéro heure trente minutes ».

Amendement no 589 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 

M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures », les mots : « vingt quatre heures ».

Amendement no 588 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures », les mots : « vingt trois heures trente mi-
nutes ».

Amendement no 587 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures », les mots : « vingt trois heures ».

Amendement no 586 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures », les mots : « vingt deux heures trente mi-
nutes ».

Amendement no 585 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures », les mots : « vingt deux heures ».

Amendement no 584 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures », les mots : « vingt et une heures trente mi-
nutes ».

Amendement no 583 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
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Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures », les mots : « vingt et une heures ».

Amendement no 582 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« vingt heures », les mots : « vingt heures trente minutes ».

Amendement no 704 présenté par M. Dionis du Séjour et 
les membres du groupe Nouveau centre.

À la première phrase de l’alinéa 12, après les mots : « à 
l’exception de », insérer les mots : « l’intégralité du service 
France 2, et de ».

Amendements identiques :

Amendements no 97 présenté par M. Kert, rapporteur au 
nom de la commission spéciale M. Mathus, Mme Martinel, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, M. Lurel, Mme Boulestin, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Iborra, Mme Got, Mme Karamanli, Mme Mazetier, 
M. Nayrou et M. Queyranne, no 233 présenté par 
M. Mathus, Mme Got et Mme Boulestin, no 234 présenté 
par M. Françaix, M. Charasse et Mme Iborra, no 235 
présenté par M. Rogemont, M. Dray et M. Lurel, no 236 
présenté par M. Bloche, Mme Erhel et M. Queyranne, 
no 237 présenté par M. Christian Paul, M. Féron et 
Mme Martinel, no 238 présenté par Mme Filippetti, 
Mme Fourneyron et M. Gagnaire, no 239 présenté par 
Mme Karamanli, Mme Mazetier, M. Nayrou et M. Roy, et 
no 706 présenté par M. Dionis du Séjour et les membres du 
groupe Nouveau centre.

À la première phrase de l’alinéa 12, après les mots : « leurs 
programmes », insérer les mots : « régionaux et ».

Amendement no 635 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 12, après le mot : 
« locaux », insérer les mots : « , régionaux et ultra marins ».

Amendement no 610 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits laitiers tels le beurre ».

Amendement no 530 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits laitiers tels le lait pasteurisé ».

Amendement no 531 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits laitiers tels le fromage de vache ».

Amendement no 532 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits laitiers tels le fromage de chèvre ».

Amendement no 533 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits laitiers tels le fromage de brebis ».

Amendement no 534 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits bovins ».

Amendement no 535 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits bovins tels le bœuf ».
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Amendement no 536 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits bovins tels le veau ».

Amendement no 537 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits ovins ».

Amendement no 538 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits ovins tels l’agneau de pré salé ».

Amendement no 539 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits avicoles ».

Amendement no 540 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits avicoles tels le poulet de Bresse ».

Amendement no 541 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits piscicoles ».

Amendement no 542 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits piscicoles tels le saumon ».

Amendement no 543 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits piscicoles tels le bar de ligne ».

Amendement no 544 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits fruitiers ».

Amendement no 545 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits fruitiers tels la pomme ».

Amendement no 546 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits fruitiers tels la banane ».

Amendement no 547 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits légumiers ».
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Amendement no 548 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits légumiers tels la pomme de terre ».

Amendement no 549 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits céréaliers ».

Amendement no 550 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits de l’industrie automobile ».

Amendement no 551 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits du jouet français ».

Amendement no 552 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits de l’industrie du bois ».

Amendement no 559 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits du livre ».

Amendement no 560 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 12 par les mots : 
« comme les produits de l’industrie du papier ».

Amendements identiques :

Amendements no 458 présenté par M. Mathus, 
Mme Got et Mme Boulestin, no 459 présenté par 
M. Françaix, M. Charasse et Mme Iborra, no 460 présenté 
par M. Rogemont, M. Dray et M. Lurel, no 461 présenté 
par M. Bloche, Mme Erhel et M. Queyranne, no 462 
présenté par M. Christian Paul, M. Féron et Mme Martinel, 
no 463 présenté par Mme Filippetti, Mme Fourneyron 
et M. Gagnaire, et no 464 présenté par Mme Karamanli, 
Mme Mazetier, M. Nayrou et M. Roy.

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 12.

Amendement no 570 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la dernière phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« six heures et vingt heures » les mots : « dix heures et 
seize heures ».

Amendement no 569 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la dernière phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« six heures et vingt heures » les mots : « neuf heures 
trente minutes et seize heures trente minutes ».

Amendement no 568 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la dernière phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« six heures et vingt heures » les mots : « neuf heures et dix-
sept heures ».

Amendement no 567 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
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M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la dernière phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« six heures et vingt heures » les mots : « huit heures 
trente minutes et dix-sept heures trente minutes ».

Amendement no 566 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la dernière phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« six heures et vingt heures » les mots : « huit heures et dix-
huit heures ».

Amendement no 565 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la dernière phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« six heures et vingt heures » les mots : « sept heures tren-
te minutes et dix-huit heures trente minutes ».

Amendement no 564 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la dernière phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 
« six heures et vingt heures » les mots : « sept heures et dix-
neuf heures ».

Amendement no 563 présenté par M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, M. Lurel, 
M. Lebreton, Mme Martinel, Mme Mazetier, M. Nayrou, 
M. Queyranne, M. Roy et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À la dernière phrase de l’alinéa 12, substituer aux 
mots : « six heures et vingt heures » les mots : « six heures 
trente minutes et dix-neuf heures trente minutes ».

Amendements identiques :
Amendements no 99 présenté par M. Kert, rappor-

teur au nom de la commission spéciale, et no 630 présenté 
par M. Mathus, M. Françaix, M. Bloche, M. Christian 
Paul, M. Rogemont, Mme Filippetti, Mme Boulestin, 
M. Charasse, M. Dray, Mme Erhel, M. Féron, 
Mme Fourneyron, M. Gagnaire, Mme Got, Mme Iborra, 
Mme Karamanli, M. Lurel, M. Lebreton, Mme Martinel, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, M. Queyranne, M. Roy et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Compléter l’alinéa 12 par la phrase suivante :

« Elle ne s’applique pas aux campagnes d’intérêt 
général. »

Amendement no 523 rectifi é présenté par le 
Gouvernement.

Compléter l’alinéa 12 par la phrase suivante :

« À l’extinction de la diffusion par voie hertzienne 
terrestre en mode analogique des services de télévision sur 
le territoire d’un département d’outre-mer, d’une collec-
tivité d’outre-mer ou de Nouvelle-Calédonie, et au plus 
tard le 30 novembre 2011, les programmes de télévision 
de la société mentionnée au I de l’article 44 diffusés sur 
le territoire de la collectivité en cause ne comportent pas 
de messages publicitaires autres que ceux pour des biens 
ou services présentés sous leur appellation générique, sous 
réserve de l’existence d’une offre de télévision privée diffusée 
par voie hertzienne terrestre en clair. »

Sous-amendement no 874 présenté par M. Lurel, 
M. Mathus, M. Françaix, M. Bloche, M. Christian 
Paul, M. Rogemont, Mme Filippetti, Mme Boulestin, 
M. Charasse, M. Dray, Mme Erhel, M. Féron, 
Mme Fourneyron, M. Gagnaire, Mme Got, Mme Iborra, 
Mme Karamanli, M. Lebreton, Mme Martinel, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, M. Queyranne, M. Roy et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

À l’alinéa 2, après les mots : « département d’outre-mer, » 
insérer les mots : « à l’exception de la Martinique, ».

Sous-amendement no 875 présenté par M. Lurel, 
M. Mathus, M. Françaix, M. Bloche, M. Christian 
Paul, M. Rogemont, Mme Filippetti, Mme Boulestin, 
M. Charasse, M. Dray, Mme Erhel, M. Féron, 
Mme Fourneyron, M. Gagnaire, Mme Got, Mme Iborra, 
Mme Karamanli, M. Lebreton, Mme Martinel, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, M. Queyranne, M. Roy et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

À l’alinéa 2, après les mots : « département d’outre-mer, » 
insérer les mots : « à l’exception de la Guyane, ».

Sous-amendement no 876 présenté par M. Lurel, 
M. Mathus, M. Françaix, M. Bloche, M. Christian 
Paul, M. Rogemont, Mme Filippetti, Mme Boulestin, 
M. Charasse, M. Dray, Mme Erhel, M. Féron, 
Mme Fourneyron, M. Gagnaire, Mme Got, Mme Iborra, 
Mme Karamanli, M. Lebreton, Mme Martinel, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, M. Queyranne, M. Roy et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

À l’alinéa 2, après les mots : « département d’outre-mer, » 
insérer les mots : « à l’exception de la Réunion, ».

Sous-amendement no 877 présenté par M. Lurel, 
M. Mathus, M. Françaix, M. Bloche, M. Christian 
Paul, M. Rogemont, Mme Filippetti, Mme Boulestin, 
M. Charasse, M. Dray, Mme Erhel, M. Féron, 
Mme Fourneyron, M. Gagnaire, Mme Got, Mme Iborra, 
Mme Karamanli, M. Lebreton, Mme Martinel, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, M. Queyranne, M. Roy et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

À l’alinéa 2, après les mots : « collectivité d’outre-mer, », 
insérer les mots : « à l’exception de Saint-Martin, ».

Sous-amendement no 878 présenté par M. Lurel, 
M. Mathus, M. Françaix, M. Bloche, M. Christian 
Paul, M. Rogemont, Mme Filippetti, Mme Boulestin, 
M. Charasse, M. Dray, Mme Erhel, M. Féron, 
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Mme Fourneyron, M. Gagnaire, Mme Got, Mme Iborra, 
Mme Karamanli, M. Lebreton, Mme Martinel, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, M. Queyranne, M. Roy et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

À l’alinéa 2, après les mots : « collectivité d’outre-mer, », 
insérer les mots : « à l’exception de Saint-Barthelemy, ».

Sous-amendement no 879 présenté par M. Lurel, 
M. Mathus, M. Françaix, M. Bloche, M. Christian 
Paul, M. Rogemont, Mme Filippetti, Mme Boulestin, 
M. Charasse, M. Dray, Mme Erhel, M. Féron, 
Mme Fourneyron, M. Gagnaire, Mme Got, Mme Iborra, 
Mme Karamanli, M. Lebreton, Mme Martinel, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, M. Queyranne, M. Roy et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

À l’alinéa 2, après les mots : « collectivité d’outre-mer, », 
insérer les mots : « à l’exception de Mayotte, ».

Sous-amendement no 881 présenté par M. Lurel, 
M. Mathus, M. Françaix, M. Bloche, M. Christian 
Paul, M. Rogemont, Mme Filippetti, Mme Boulestin, 
M. Charasse, M. Dray, Mme Erhel, M. Féron, 
Mme Fourneyron, M. Gagnaire, Mme Got, Mme Iborra, 
Mme Karamanli, M. Lebreton, Mme Martinel, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, M. Queyranne, M. Roy et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

À l’alinéa 2, après les mots : « collectivité d’outre-
mer, », insérer les mots : « à l’exception de Saint-Pierre et 
Miquelon, ».

Sous-amendement no 882 présenté par M. Lurel, 
M. Mathus, M. Françaix, M. Bloche, M. Christian 
Paul, M. Rogemont, Mme Filippetti, Mme Boulestin, 
M. Charasse, M. Dray, Mme Erhel, M. Féron, 
Mme Fourneyron, M. Gagnaire, Mme Got, Mme Iborra, 
Mme Karamanli, M. Lebreton, Mme Martinel, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, M. Queyranne, M. Roy et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

À l’alinéa 2, substituer à la date :

« 30 novembre 2011 »,

la date :

« 30 novembre 2015 ».

Sous-amendement no 868 présenté par M. Lurel, 
M. Fruteau, M. Lebreton, Mme Taubira, M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, Mme Martinel, 

Mme Mazetier, M. Nayrou, M. Queyranne, M. Roy et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

À l’alinéa 2, après l’année :

« 2011, », insérer les mots : « et sous réserve de l’ins-
cription dans la loi de fi nances des dispositions relatives à 
la compensation de la perte de recettes au détriment de la 
société mentionnée au I de l’article 44, ».

Sous-amendement no 867 présenté par M. Lurel, 
M. Fruteau, M. Lebreton, Mme Taubira, M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, Mme Martinel, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, M. Queyranne, M. Roy et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Dans les six mois suivant l’entrée en vigueur de cette 
mesure, le Gouvernement remet un rapport au Parlement 
sur les modalités de compensation à France Télévisions des 
conséquences de cette mesure. ».

Sous-amendement no 869 présenté par M. Lurel, 
M. Fruteau, M. Lebreton, Mme Taubira, M. Mathus, 
M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, M. Rogemont, 
Mme Filippetti, Mme Boulestin, M. Charasse, M. Dray, 
Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, M. Gagnaire, 
Mme Got, Mme Iborra, Mme Karamanli, Mme Martinel, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, M. Queyranne, M. Roy et les 
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers 
gauche.

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Dans les six mois suivant l’entrée en vigueur de cette 
mesure, le Gouvernement remet un rapport au Parlement 
sur l’évolution des budgets de production des chaînes de la 
société mentionnée au I de l’article 44 diffusées sur le terri-
toire de ces collectivités ».

Sous-amendement no 873 présenté par M. Lurel, 
M. Mathus, M. Françaix, M. Bloche, M. Christian Paul, 
M. Rogemont, Mme Filippetti, M. Fruteau, Mme Boulestin, 
M. Dray, Mme Erhel, M. Féron, Mme Fourneyron, 
M. Gagnaire, Mme Iborra, Mme Karamanli, Mme Martinel, 
Mme Mazetier, M. Nayrou, M. Queyranne, et les membres 
du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 2 de cet amendement par la phrase 
suivante :

« Dans les six mois suivant l’entrée en vigueur de cette 
mesure, le Gouvernement remet un rapport au Parlement 
sur la situation professionnelle des agents affectés à la régie 
publicitaire de Réseau France Outre-mer ».
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SCRUTIN no 263

sur l’amendement no 523 rectifi é du Gouvernement à l’article 
18 du projet de loi relatif à la communication audiovisuelle 
et au nouveau service public de la télévision (suppression de 
la publicité sur RFO).

Nombre de votants ......................................... 27
Nombre de suffrages exprimés ........................ 27
Majorité absolue .............................................. 14

Pour l’adoption ............................  17
Contre ..........................................  10

L’Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe de l’Union pour un mouvement populaire (316) :

Pour : 17 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Non-votants : MM. Bernard Accoyer (président de l’Assemblée 
nationale), Patrick Devedjian(membre du gouvernement) 
et Mme Catherine Vautrin (président de séance).

Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (204) :

Contre : 8 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Groupe Gauche démocrate et républicaine (25) :

Contre : 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur 
droit de vote.

Groupe Nouveau Centre (23) :

Non-inscrits (8).

ANALYSE  DES  SCRUTINS
100e  séance




